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M El L-A N G E S R E L LrG 1 F EX.

MONTrnItL, 27 AOUT 1847.

RLFONSE A LA REQUETE DU CLERCÉ CANADIEN
CATI10L!QUE,

PRSENTgE DAN3 LE MOIs DEJUN ISN .

M. Chs. F. Cazcau, Secr:nire de PArchevêque de Québec, vient de
recevoir, d) près le Can ad:en, la lettro suivante

nuns.l DU srcaLTAiitE,

Ilontréal, 22 juillet I S-7.

M onsieur,
En votre douile cualité de biena:aire dé l requête du clergé catholique

dcs diocèses de Québec et de Monltrézil, demandant que les biens du ci-de-

vanit ordre de- Jésuites soient appropriés à Paeroniplissement des objets aux-
quels ils ciit origirarenent été destiné., et de cerétaire de Purchevéque de
Quîéb qui vous donne les ioycnset Pocca-ion de communiquer plus facile-

ment avec les révérends :gntires de la dite requète, j'ai l'honneur, par or-
dre du Gouverucur-Genéral, de vous adresser la rùponse de Son Eecllence
la dile requete.

Son Excellence m'enjoint de vous faire remartuer que la législature a for-
mellenent.approprié les revenus dns biens des Jezuites aux fins de Féduca-

lion, et que ces revCnus par conséquent n'en peoiventl'tre détournés pour
Cire remis euître les mains du clergé de tgisc de Porne, sans la sanction pré-
stable de la couironne et de la législature ; et Soi tExellence est avisée (ue
cit un objet qu'il n'est ii expédient ni désirable de chercher à obterir.

Dans ces circonisîtance:, Son Excelence se trouve dans limpossibilité de
prendre aucunes mesures à lefret d'accomplir le Jésir des requr.ts.

Fai l'honneur d'6tre,
i\lonsieur,

Votre très obéissant: scrvitcur,
D. D LY,

Secrétaire.
Voilàquii s'appelle être court et honnête !! D'abord remarquotns bizt,

qrue la Requête -du clergé représentait humblement qtue la législature
n'avait approprié que pour une an née sculement les revenus des biens

des Jésuites, Il dans le but sans doute, de mieuxcnnaitro les vues et
les in!cntiois du cl rgé et du peuple catholiques de cette province."
Le clergé n'avait donc pas besoin de la remarque suivantc cilue lui fait
la lettre : " qu't la législature n formellement approprié les revenus des

biens des Jésuites aux fins de P'ducation.'' En second lien le clergé
catholciuie ie demandait pas de iiire une chtose con1 rarc à l'ordre et
autx coutwines ; il ne demandait pas «que ces-revenus fussent détour-
très des fins de l'<dlucation pour être reijs entre les maius du tlergéde

lIEglise rde Romc, s'ns la sanction préalable de la. couronne et de la lé-
Zislature ;" c'est î1outrtant ce que dit la lettre du Secrétaire -Provincial.

Le clergé sait mieux la mnanièro»dont il doita il a isé du droit:cle
pétition ; personne ne pt ltii c'n fairé reîroche, puiscie eest un droit
quli'il a comme tous les autros-citoyCns. Puis, dans sa Requête, il.de-
mandé à Son E.céllone c 'hredie en sa favoral ecoû sidéraiot
de concourir avec les deux autres branches: .de la législature "dans
telles mesures;q.uc celics:ci. croiront convenabiles; ,ponapproprier les
biens du ci-devant Ordre dles Jésuites.à l'accomplissement des objet&
auxquels ils ont étDloriginairement destinés." Dans tout cela ili1'y-
a rien que de juste, il il!y a. rien que de convenable, rien qui nisse
justifier une répons. telld que celle age nous'avons actuellement'sous
les yeux.- Mais ce n'est pias tout: " Son Exeel'îice est avisée qti c'est
un obîjet:qu'il n'est ni expédient ni désirable de chercher à obtenir..
VToilà:rui est bien ; S. E.-est avisée, et par qui ? ce ne petit être que
par ses avisenrs naturels.les- mirtistres:responsab/es: Done,voil à le Mi-
nistère qui avise S. E. q'il n'est pasý expédient ni d'ásiriable de chcr
ecr à-ohtenir cs biens-etc-;- c'est-à;-dire que, lui-mrne, il'est oppo-
sé à cc que "les- biens- du ci-devant Ordre des Jésuites soient. apT9,
priés à Paccom plissement des objets auxquels ils ont été originaire-
ment drstinés." En vérité, nous croyons que jamais ori n'a formulé
plus distinctement un refus de rendre justice ; jamais peut-être on n'a
osé dire pluis ouvertement qu'on refuse le faire tout ce quoii denan-
de. Tout cela équivaut à dire: " Vous avez raison dans vos deman.-
des ; mais nous n'en ferons rien !" Et pourquoi ?.. Parce que nous
sommes les plts forts" t " Nous savons fort bien que ces biens:étaient
destinés originairement à léducation de iajetmnesse ca/holique et aux
missions ;. mais que nous importe cette destinlation ?la conquête nous
donne le droit de les approprier à telles fins que nous- voudrons." roilà-
ce qui parait ressortir de la lettre du Secrétaire Provincial, mais de tout
cela, il n'y a de vrai que la première.partie ; quant an droit de conque--
te, il est tni j ce sujet. Pour cela. nous référons à-" Note sur les biens
qtue les Jésui:es-possédaient on Canada, etc." publiée on -1S45. >Par
cette note l'on voit que la conquête n'a rien changé à, la nature des
biens des Jésuites ni au droit exclusif que PEglise catholique avait su:,
ces biens.- La seule raison por laquelle on trouve " qu'il n'est ni ex-
pidient ni désirable de chercher à obtenir ces biens pour les fins que
demande le clergé," c'est donc PRncS QU'O.SE VEuT PAs t Le droit, la
raison, le simple bon sens disent (itqe ces biens doiveit être ernployés
pour Pducation catholique et pour les missions catholiques, mais ·toüt
cela se trouve annulé dlevant ces quatre mots "nois ne voulons pas."
Encore eue fois, nous avons dit que c'était une réponse courte et hon-'
iéte, et c'est le- moins que nous>pliiss ions dire.

Qntî'crî à-l'iipossibilité où se trouve Son Excellence dle prendre aucines
mnesures à i'etter.d'eomplir le désir des reqtuérants,' ce n'est là qu'une con--
-équence de ce qui précède ; si ce n'est ni expédient ni désirable; pour lors-
il s'en sti. ritu'on ne fera aucune démarche pour l'obtenir ; mais la question
est tonjours :"Esta prouvé, parait-il seulement que ce ne toit pal; une chose'
exnèdiénte ni désirable? " et la réponse est et sera toujours " NoNt

Ainsi encore une fois on refuse au clergé et au peuple catholiques diipay1s
le leur rendre ce qui leur ai partient; et.eette fois c'est le représentant de la
souveraine et le mnisitière lui-mnie, c'est le gouvertrnent qui, touený
reco'nnairsant (au noins tacitement).le droit et la justice de la demande, la

justice qtî'it y aurait à y faire droit; vient cependant la fouler -aux pieds, et-

<lit qlut " NE PRENDRA AUcUNES EsURES A L EFFET D'AccONIPLIR IU.

D£StR~ DES RE<dUÇÉANTs.

---- o

ASSEMBLÉE DE LA TEPNI PLRNCE. -

Une asseibléc des associés de la tempérance a ct lieu àJMontréal le.
7 du courant dans le butt de témoigner leur- extrême regret de la
perte qu'ils font dans la personne de Messire Hudon,vicire-generalde
ce dioléso et prsident de la socité de tempérance.-

Le R. P.-Chiniqy,Papêtre zélé et-infatigable¯(le cette belle sociétù'
fut-appelé àla présidence de cette'-assemtbléc -il s'adressa- la dite as-
semblée avec son éloiuence et'son onction ordinaire; et fit C'logo do
feu M. H~udón, déplorant l'immense vide que laisso après lui ce digne

prêtre ; prs quoi-les-rêsolutions suivautes furcut-proposées et adolp-
tées à l'unanimité.,

1ère. résolution proposée par Hubert·Ptrê, écr secondée par M..
Dàvid Fè tier :

s la sociétdla vive et poignate don
leurý qui'elle éprotve deu la m'ort die soni p.rcsident:le-Rv-..Hdu


